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Perliculture - L’année 2017 renoue avec la croissance
Après deux années de baisse consécutive, les exportations de produits perliers repartent à la hausse. La surface de
production exploitée est plus conséquente et le nombre de producteurs augmente. Les exportations de perles de culture
brutes progressent de 40,5 % en volume et de 26,3 % en valeur. Le nombre de perles exportées est de 8,9 millions pour
des recettes de 8,3 milliards de F.CFP. Au recensement de 2017, quelques 1300 personnes déclarent travailler dans la
perliculture, deuxième ressource propre de la Polynésie française après le tourisme et devant les produits issus de la
pêche.

La production : une surface d’exploitation en hausse

La surface totale exploitée pour la perliculture fin 2017 progresse
de 6,4 % par rapport à 2016 : elle s’établit à 8 251 hectares pour
638 producteurs autorisés, soit une moyenne de 13 hectares par
producteur. Cette hausse s’explique principalement par l’essor de
l’activité perlière dans l’archipel des Gambier mais également par
l’ajout de grandes concessions aux Iles Sous-le-Vent. Les surfaces
accordées à des fins d’exploitation perlicole sont calculées sur la
base des autorisations d’occupation du domaine publicmaritime 1.

Fig. 1. Autorisations de travail accordées aux étrangers greffeurs de perles
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La répartition géographique des surfaces exploitées reste globa-
lement la même que les années précédentes. L’archipel des Tua-
motu représente 74% de la surface exploitée, en baisse de 3 points
par rapport à 2016 en raison de la prolifération d’algues vertes
qui touche le lagon sur les îles de Takaroa et Raroia. L’archipel re-
groupe 475 producteurs titulaires de cartes. La surface exploitée
progresse légèrement de 1,5 % et s’établit à 6 083 hectares.

La surface exploitée aux Gambier progresse de 3 points à 24 %,
soit 1 983 hectares, avec l’arrivée de nombreux nouveaux pro-
ducteurs et l’agrandissement des fermes. Ainsi, les îles Gambier
comptent dorénavant 141 producteurs titulaires de cartes. Les Îles
Sous-le-Vent abritent 2 % de la surface exploitée (185 hectares), en

1. La surface totale de toutes les exploitations ne doit pas dépasser les 10 000
hectares fixés par le gouvernement en 2010.

légère augmentation à Tahaa et en baisse à Raiatea.
Quatre îles représentent à elles-seules 57 % des surfaces autori-

sées et du nombre de fermes : Mangareva, Arutua, Marutea Sud et
Ahe. Les concessions autorisées restantes sont réparties sur 24
autres îles.

Le nombre de producteurs de produits perliers augmente en
2017. Il est passé de 356 à 382 (+ 26), soit une hausse de 7,3 % par
rapport à 2016. Cette progression s’explique par l’essor des Gam-
bier amorcé en 2016.
Fig. 2.Production et exportations de perles de cultures brutes (Indice base 100, année
2008)
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Le nombre de producteurs d’huîtres perlières s’établit à 560, soit
une hausse de 10,2 % (+ 52) par rapport à l’année précédente. Le
nombre de stations de collectage augmente également afin de
fournir les nouvelles fermes, il s’établit à 8 720 (+ 7 %). Les îles
concernées sont principalement Takapoto pour fournir les atolls
des Tuamotu alentours en huîtres perlières et les Gambier pour sa
propre production.

Le nombre d’autorisations de travail accordées à des greffeurs
étrangers progresse de 16 % (+ 31 à 222). Depuis juillet 2017 (Loi
de Pays n°2017-16), les producteurs de produits perliers ont l’obli-
gation de présenter leurs productions à la cellule de contrôle qua-
lité de la Direction des RessourcesMarines (DRM) pour enregistre-
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Fig. 3. Répartition des fermes perlières de Polynésie française en 2017

Répartition des fermes perlières de Polynésie française en 2017

Sources: Direction des Ressources Marines et Minières, ISPF
0 50 Km±

S u b d i v is i o n d e s Tu a m o tu - G am b ie r

Su b d i v i s i o n d e s A u s t ra l e s

S u b d i v i s i o n d e s Î l e s d u v e n t

Su b d i v i s i o nd e s Î l es s o u s l e v e nt

RANGIROA

GAMBIER

REAO

TUREIA

MANIHI

PUKAPUKA

NAPUKA

FANGATAU

TAKAROA

ARUTUA

MAKEMO

HAO

HIKUERU

FAKARAVA

ANAA

NUKUTAVAKE

TATAKOTO

RURUTU

RIMATARA TUBUAI
RAIVAVAE

TAHITI

MAUPITI

BORA BORA

RAIATEA

HUAHINE
TAHAA

MOOREA - MAIAO

Surfaces autorisées
(en Ha) Mangareva

Marutea Sud

Nengonengo

Faaite
Tahanea

Motutunga

Takapoto
Tikehau

Ahe

Kaukura

Apataki
Arat ika

Kauehi
Kat iu

Takume

Raroia

Lignes de collectage
(en nombre)

15,0
500,0

1100,0
1683,0800,0

200,0
15,0

Source : Direction des ressources marines, ISPF

ment. Près de 3 048 100 perles ont fait l’objet d’un contrôle après
production, pour un poids de 4,6 tonnes en 2017.
Le nombre de négociants est stable en 2017

Le nombre de négociants en 2017 est de 25 négociants, lemême
qu’en 2016, puisque quatre nouvelles demandes ont été octroyées
et quatre cartes annulées.

Les ventes aux enchères internationales (VAE) organisées enPo-
lynésie française se déroulent aux mêmes périodes tous les ans :
mars, juillet et novembre. En 2017, 1,9 million de perles ont été pré-
sentées lors de ces ventes. Les enchères se font au premier prix,
sous pli fermé.
Les exportations : hausse des volumes et des recettes des pro-
duits perliers

Après une baisse en 2016, les exportations de produits perliers
ont rapporté 8,3milliards de F.CFP à la Polynésie française, soit une
progression de 25,4 % par rapport à l’année précédente (+ 1,7 mil-
liard de F.CFP). Elles représentent désormais 64 % de la valeur des
exportations locales (+ 4 points par rapport à 2016). La hausse
importante des volumes commandés par les pays importateurs
explique ce résultat (+ 39,7 %).

Les exportations de produits perliers sont classées en trois caté-
gories. Les perles de culture brutes représentent 97 % de la valeur
des produits perliers exportés en 2017. Les ouvrages en perles re-
présentent 2 % de cette valeur et les keishi, mabe et autres perles
de culture brutes teintées 1 %.

Fig. 4. Exportations de produits perliers
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Fig. 5. Exportations de perles de culture brutes (Indice base 100, année 2008)
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Les exportations de perles de culture brutes augmentent de
26,3 % en valeur par rapport à 2016 à 8,1 milliards de F.CFP, soit
un montant au dessus de la moyenne de ces cinq dernières an-
nées (7,4 milliards de F.CFP). Après deux années consécutives de
baisse, ces recettes représentent désormais 62,6 % de la valeur
totale des exportations locales (+ 4,8 points sur un an).

Ces recettes correspondent à 8,9 millions de perles (+ 46,2 %),
pesant un total de 14,7 tonnes (+ 40,5 %), soit un poids moyen par
perle de 1,65 gramme, soit une baisse de 3,9 % par rapport à 2016.

Le prix unitaire de la perle de culture brute est en baisse car les
volumes ont progressé plus fortement que la valeur. Le prix au
gramme diminue ainsi de 10 % à 551 F.CFP et le prix par perle de
13,6 % à 909 F.CFP.

Fig. 6. Prix et poids de la perle à l’export (Indice base 100, année 2008)
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Les exportations d’ouvrages en perles ont rapporté 146 millions
de F.CFP en 2017 (+ 57,9 %). Elles se situent bien au dessus de
la moyenne de ces cinq dernières années (109 millions de F.CFP).
Cette hausse s’explique par l’important rebond des commandes
en provenance des Etats-Unis (+ 68millions de F.CFP), premier im-
portateur d’ouvrages en perles. Les exportations à destination de
la France progressent de 26,2 % (+ 6 millions de F.CFP) et l’Alle-
magne importe pour 1,9million de F.CFP, premier achat depuis cinq
ans. En revanche, les exportations baissent fortement de 73,5 %
pour Hong-Kong et de 39,8 % pour les pays de l’Océanie.

La Polynésie française exporte aussi les coquilles de nacre qui
ont rapporté 207 millions de F.CFP (+ 46,8 %).

Les principaux pays importateurs de perles noires de Polynésie
française sont Hong Kong et le Japon, qui se partagent respective-
ment 58 % et 37 % des exportations en valeur. Les achats de Hong
Kong ont augmenté de 36 % à 4,7 milliards de F.CFP avec un prix
moyen par perle de 850 F.CFP, ceux du Japon progressent de 14 %
à 3 milliards de F.CFP avec un prix moyen de 1 022 F.CFP.

Les exportations à destination des Etats-Unis d’un montant de
113 millions de F.CFP croissent de 24,1 % en 2017. Progressent
aussi celles à destination de la Chine, Taiwan et le Vietnam. A l’in-
verse, les pays d’Océanie diminuent leurs importations de 35 %,
soit 37 millions de F.CFP en moins et ce, pour la deuxième année
consécutive).

Les importations de nucléi, tous constitués en nacre, pro-
gressent de 17%en 2017 à 18,2 tonnes. Ils sont essentiellement im-
portés du Japon et de Chine, respectivement 58 % et 35 % des vo-
lumes importés. Les nucléis en corail n’ont pas été importés cette

année.
Fig. 7. Importations de nuclei et exportations de perles de culture brutes en volume
(Indice base 100, année 2008)
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Point sur l’environnement de l’activité perlière

L’action publique
En juillet 2017, une nouvelle loi du pays n°2017-16 est promulguée,
réglementant les activités professionnelles liées à la production et à
la commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie
française. Cette loi a pour buts :
- de restructurer la filière perlicole pour une production mieux or-
ganisée et une offre maîtrisée ;
- mettre en œuvre des outils de suivi et de régulation de la pro-
duction pour une bonne gestion des lagons dans une démarche de
développement durable ;
- diversifier les produits perliers de Polynésie française et certifier
l’origine de la perle de culture de Tahiti pour unemeilleure stratégie
de commercialisation ;
- un nouveau mode de gouvernance pour placer les professionnels
au cœur du pilotage de la filière ;
- un partenariat affirmé entre les pouvoirs publics et les opéra-
teurs privés pour une plus grande transparence et une gestion plus
efficace de la filière.
Ainsi, le Forum de la Perliculture (novembre 2017) destiné aux pro-
fessionnels de la profession, locaux et étrangers, a pour objectif de
présenter la stratégie perlicole, initiée par le gouvernement, et d’in-
former sur la mise en œuvre de la loi de Pays du 18 juillet 2017. Cet
événement constitue également une occasion, d’examiner, d’expri-
mer et échanger, sur toutes les facettes, les problématiques de la
perliculture, et de prendre des décisions partagées sur le sujet.
La formation : diagnostic en cours pour une redéfinition de l’offre
Le Centre des Métiers de la Nacre et de la Perliculture (CMNP) a va-
lidé le bilan des formations professionnelles « perliculteur » et « spé-
cialisation et perfectionnement à la greffe » 2016/2017 dispensées à
Rangiroa, pour les quatorze stagiaires des 25ème et 26ème promo-
tions. Sept stagiaires poursuivront leur formation de greffeur pour la
rentrée prochaine prévue à compter du 18 septembre 2017. Le gou-
vernement souhaite rénover l’offre de formation. Un diagnostic du
dispositif actuel est en cours, afin de définir l’offre de formation qui
pourrait être proposée courant 2018 : recensement des besoins des
professionnels, moyens mis en place, dispositifs d’insertion profes-
sionnelle, . . .
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La promotion
Le groupement Tahitian Pearl Association of French Polynesia
(TPAFP), créé en 2014, est composé des principales organisations
professionnelles de la filière perlicole. Il a pourmission la promotion
de la perle au niveau international et local, mais aussi le suivi de la
production et de la commercialisation de la perle.
Le ministre du Développement des ressources primaires et TPAFP
ont signé une convention pour une subvention de 100 millions de
F.CFP, soit le double par rapport aux trois dernières années, destinée
à la promotion de la perle de culture de Tahiti pour l’année 2017.
Le soutien du pays est doublé afin d’apporter davantage de visibilité
à ce produit phare de la Polynésie française sur lesmarchés chinois,
japonais et nord-américain, en partenariat avec les associations re-
lais locales (Tahiti Pearl Association of Hong Kong et Tahiti Pearl
Japan).
TPAFP engage, en 2017, un partenariat avec le groupement « Cultu-
red Pearl Association of America (CPAA) » pour développer une ap-
plication de formation nommée « Pearl as One » destinée aux pro-
fessionnels intéressés par la perle de culture de Tahiti. Elle permet-
tra d’améliorer les ventes. Par ailleurs, TPAFP prévoit également de
développer ses outils de communication et notamment sa page Fa-
cebook ainsi que son site internet et prépare également un évène-
ment phare en 2018 pour rassembler l’ensemble des professionnels.
De plus, TPAFP soutient la Tahiti Pearl Regatta pour une communi-
cation renforcée sur la perle durant l’événement, ainsi que l’édition
de la revue « Tahiti-Luxury & Dreams » destinée à une clientèle tou-
ristique haut de gamme.

Définitions

Perles de culture brutes/perle noire de Tahiti/Perle de culture de
Tahiti : appellation commerciale reconnue par la CIBJO (Confédé-
ration Internationale de la Bijouterie, Joaillerie et Orfèvrerie). Perle
de culture provenant de la greffe de l’huître perlière « Pinctadamar-
garitifera var cumingi », et ayant les caractéristiques suivantes :
• au moins 80 % de la surface de la perle présente des couches de
nacre (aragonite) ;
• la perle doit être entière et ne pas faire apparaître soit le nucléus,
soit l’emplacement du nucléus.
Ferme perlière : unité agricole sous-marine établie en lagon et par-
ticipant à la production de perles. Les fermes perlières disposent
de concessions marines autorisant, suivant le cas, le collectage,
l’élevage et/ou la greffe. Celles pratiquant cette dernière activité
sont dotées d’une « maison de greffe » (local réservé à l’opération
de greffe).
Ouvrages en perles : les ouvrages en perles sont des bijoux conte-
nant une ou plusieurs perle(s) de culture brute(s). Cela peut être de
simples perles percées et enfilées.
Keishi : produit sans nucléus, issu de la fabrication de matière na-
crière par le greffon dans la poche perlière et, le plus souvent, après
rejet du nucléus.
Mabe (ou demi-perle) : produit issu de la fabrication de la nacre
autour d’un noyau naturel ou synthétique collé sur la face interne
de la coquille.
Nucléus (pl. nucléi) : bille de nacre issue d’une autre bivalve (huître),
introduit dans la poche perlière.

Greffe : opération consistant à introduire dans la poche perlière de
l’huître un nucléus et un greffon.
Greffon : petit morceau de la partie périphérique du manteau
(chair) d’une nacre sacrifiée, introduit avec
le nucléus dans la poche perlière et permettant la sécrétion de la
nacre.
Concession maritime : c’est une zone d’exploitation des res-
sourcesmarines situées dans le domaine publicmaritime. Chaque
concession nécessite une autorisation.
Télécharger les données
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		Année		Autorisations accordées

		2000		293

		2001		360

		2002		297

		2003		272

		2004		216

		2005		233

		2006		265

		2007		280

		2008		341

		2009		235

		2010		235

		2011		194

		2012		229

		2013		230

		2014		173

		2015		176

		2016		191

		2017		222




		Année		Cartes de producteurs		Surface totale exploitée		Prix moy./perle exportée

		2008		100		100		100

		2009		89.7		100.3		50.1

		2010		86		80.6		48.9

		2011		85.6		89.7		56.4

		2012		85.4		73.6		59.1

		2013		78		71		67.2

		2014		81.3		62.9		68.3

		2015		62.4		70.7		66.8

		2016		69.4		71.6		69.5

		2017		74.5		76.2		60.1




		Année		Exportations de produits perliers		Exportations locales

		2008		9.700943102		13.18734449

		2009		7.876559452		10.73780071

		2010		7.71948875		11.051434

		2011		7.539485174		11.33478373

		2012		7.165521987		11.81079666

		2013		7.880957515		11.91005082

		2014		8.81614909		12.81793874

		2015		7.637055629		12.26656405

		2016		6.65461838		11.12027516

		2017		8.347656135		12.97711202




		Année		Nombre		Poids		Prix

		2008		100		100		100

		2009		179.1827104		167.8472442		89.83839941

		2010		180.8637138		175.8104698		88.47541393

		2011		151.8073817		160.7600882		85.58911725

		2012		140.1929211		153.6968833		82.83696781

		2013		136.8794455		147.5797394		92.02151011

		2014		151.8575873		156.9881649		103.64533

		2015		132.5436801		136.7815397		88.52487213

		2016		111.1438314		114.7574932		77.28913267

		2017		162.4588748		161.2336334		97.61539464




		Année		Prix/gramme		Prix/perle		Poids/perle

		2008		100		100		100

		2009		53.52390492		50.1378728		93.67379468

		2010		50.32431461		48.91827777		97.2060487

		2011		53.2402776		56.38007604		105.8974118

		2012		53.89632244		59.08783923		109.6324138

		2013		62.35375568		67.22814353		107.8173124

		2014		66.0211106		68.25166383		103.3785454

		2015		64.71989738		66.78920644		103.1973306

		2016		67.34996603		69.53974118		103.2513382

		2017		60.54282382		60.08621861		99.24581448




		Année		Exportations de perles		Importations de nuclei

		2008		100		100

		2009		167.8472442		102.7429311

		2010		175.8104698		135.53863

		2011		160.7600882		135.0159299

		2012		153.6968833		65.69593787

		2013		147.5797394		115.3773397

		2014		156.9881649		76.79709279

		2015		136.7815397		59.80187176

		2016		114.7574932		77.35961768

		2017		161.2336334		90.72580645
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